Secteur de Molsheim Grève des enseignants, aujourd’hui Préserver l’esprit de l’école
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Le 27 septembre dernier, les enseignants du public et du privé s’étaient unis pour dénoncer les suppressions de postes. Photo — archives DNA

Les syndicats du 1 er et du 2 d degré appellent à la grève aujourd’hui contre la réforme de l’évaluation et de l’avancement des enseignants. Ils redoutent un nouveau pas vers une gestion managériale de l’éducation. Rencontre avec trois professeurs d’école inquiets et plus mobilisés que jamais.

· Edition de Molsheim / Schirmeck
· Secteur de Molsheim
· Molsheim
· Education
Bas du formulaire

Presque trente ans qu’il vient chaque matin à l’école avec le sourire, pour retrouver ses « loulous ». Dans la famille de Didier Charrie, directeur de l’école élémentaire de La Broque et membre du SE-Unsa, on est professeur de père en fils depuis trois générations. Alors, quand on « s’attaque à l’esprit de l’école » et qu’« on veut en faire une entreprise », ce quadragénaire est prêt à tout pour défendre ses valeurs. « Je ne veux pas devenir le DRH que l’on veut faire de moi ».

« Une volonté claire d’aboutir à un classement des écoles »

Ses craintes se sont accentuées depuis l’annonce de la réforme de l’évaluation et l’avancement des enseignants pour la rentrée 2012 qui, si elle est adoptée, refonderait totalement le système de notation des professeurs. En primaire, la visite de l’inspecteur, qui a lieu tous les trois ou quatre ans, céderait la place à un entretien individuel, beaucoup plus « informel », selon Christian Moser, secrétaire départemental de l’Unsa et directeur de l’école Hoffen de Mutzig. Il assure que cette inspection, « même si elle établit une relation infantilisante entre le professeur et l’inspecteur, a au moins le mérite d’établir le savoir-faire pédagogique de la personne ». « L’inspecteur, en venant dans la classe, voyait ce qu’on faisait, sentait l’ambiance. Désormais, je vais aller chez lui, on va discuter, et je vais faire mon autoévaluation. Il faudra savoir se vendre », déplore Didier Charrie.

De cet entretien découlera une note, qui déterminera directement l’avancement des enseignants. Un avancement qui serait d’ailleurs ralenti, puisqu’ils perdraient deux ans par rapport au rythme actuel. Pour Christian Moser, cela ne fait pas de doute, l’objectif de cette réforme est de faire des économies budgétaires. « Avec l’allongement des carrières, l’État se rend compte que les gens se retrouvent plus longtemps dans un échelon élevé. Le but est de les faire monter plus lentement. »

Mais ce qui inquiète surtout les enseignants, c’est la compétitivité qui s’amorce. Pour Jean-Paul Walter, directeur de l’école de Bourg-Bruche, syndiqué du SNUipp et membre du collectif Sauvons l’école pour tous (Sept), cette réforme s’inscrit dans un contexte de « mutation profonde, qui consiste à abandonner le service public d’éducation pour un marché de l’éducation ». Il voit se dessiner cette tendance depuis une vingtaine d’années déjà, avec « des mécanismes qui se mettent en place petit à petit, où tout est fait pour organiser le dysfonctionnement, le mécontentement. On veut faire entrer les parents dans une logique de clients ». Jean-Paul Walter prédit même la « fin de l’école de la République » qui, selon lui, céderait la place à « une école de l’argent, où les bons établissements deviendront très chers ».

Didier Charrie, lui, voit se tramer depuis quelques années déjà cette « volonté claire d’aboutir à un classement des écoles ». Il redoute aussi une disparition totale des inspections, « qui coûtent cher », et craint qu’à terme, ce soit le directeur de l’école qui note ses collègues, à l’image des charter schools américaines (*). Didier Charrie insiste sur l’importance de « travailler ensemble, d’être soudés entre collègues, et pas en compétition ». Et de se remémorer ses débuts, quand « les professeurs, après les cours, prenaient le temps de discuter, de faire le point ». Depuis, l’aide personnalisée est passée par là, rajoutant des heures à des journées déjà longues. « Maintenant, tout le monde n’a qu’une hâte le soir, c’est rentrer chez soi ».

Lui résiste, malgré tout. Tant pis si on lui enlève des moyens pour bien faire son travail. Il puise dans sa réserve d’énergie. Et celle-ci n’est pas prête de s’épuiser : il la retrouve chaque matin, dès lors qu’il pousse la porte de sa classe.

(*) Les charter schools, c’est-à-dire école sous charte, – ou sous contrat – sont nées aux États-Unis en 1993. Elles sont publiques, gratuites et laïques et sont jugées et classées selon les résultats scolaires obtenus.

par Fanny Holveck, publié le 15/12/2011 à 05:00

« Une concertation très tardive »

[image: image2.jpg]



Selon M. Schanté, le système d’autoévaluation des enseignants est « intéressant mais pas suffisant ». Photo DNA

Patrick Schanté, inspecteur de la circonscription de Molsheim, donne son avis sur cette réforme en cours, en qualité de responsable académique du syndicat des inspecteurs de l’Éducation nationale, appartenant à l’Unsa.

Bas du formulaire

Quelles sont les différentes attributions d’un inspecteur et que prévoit le nouveau dispositif ?

Plusieurs tâches viennent s’ajouter à la mission première, qui est l’inspection. Dans le second degré, l’inspecteur gère la préparation des examens, l’animation des équipes pédagogiques, l’expertise disciplinaire. Dans le premier degré, il administre la circonscription, gère la formation, les ressources humaines, et mène un travail d’expertise. Il est aussi amené à rencontrer les partenaires de l’école : municipalité, parents, associations…

Le nouveau dispositif n’est pas adopté, il est encore soumis à discussion. Pour l’heure, il prévoit la fin des inspections individuelles, qui ne seraient plus l’élément de base de l’évaluation. Le nouveau système serait basé sur une autoévaluation et un entretien professionnel tous les trois ans. Dans le premier degré, en plus de cet entretien, nous expérimentons des évaluations d’écoles, où l’inspecteur observerait les pratiques des enseignants, ce qui pourrait donner lieu à des formations, des conseils…

Le système d’autoévaluation est-il vraiment pertinent ?

Les enseignants prépareront cette autoévaluation sur la base d’un protocole très précis. Si l’inspecteur a un doute sur ce qui lui est soumis, il peut effectuer une visite dans la classe. Cette autoévaluation est intéressante, mais pas suffisante. Il est nécessaire de la compléter par une évaluation – pas forcément une notation – de l’inspecteur, pour avoir un regard extérieur.

Que reprochez-vous à cette réforme ?

En tant que syndicaliste, je déplore une concertation très tardive. Les dispositions impliquent de profondes transformations qui auraient nécessité de prendre le temps de faire un bilan, de voir ensemble comment nous pouvons évoluer.
